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 Chers amis ménarsois,  

Je tiens à souligner que la cérémonie du 8 
mai a été rehaussée grâce au concours actif 
de Corinne Ligeard et son fils Oscar accom-
pagné d’un ami de Suèvres, grâce à l’inter-
vention de Joël Garcia et grâce au très ap-
précié Léo Le Gall de Saint-Denis avec sa 
trompette pour la sonnerie aux morts et la Marseillaise !  

Qu’ils en soient vivement remerciés … sa-
chant que le meilleur compliment sera votre 
présence pour la cérémonie du 11 no-
vembre ! 

Nous y sommes enfin  : la fête des voisins le 
20 mai dernier, les feux de la Saint Jean le 18 
juin et notre traditionnel 14 juillet ouvrent 
le bal des festivités après ces deux années si 

difficiles pour tous !  

Nous vous y comptons nombreux,  quelques surprises devraient vous être réser-
vées … 

Ce n’est pas une festivité mais bien un devoir : force m’est donc de vous rappeler 
que les législatives auront lieu les dimanche 12 et 19 juin prochains avec ouver-
ture du bureau de vote de 8h à 18h. Nos équipes se relaient pour assurer le bon 
déroulement de ce processus démocratique … que certains pays refusent mais 
auquel d’autres aspirent. 

Nous notons une recrudescence d’incivilités de toutes sortes contre lesquelles 
nous voulons lutter fermement même si nous manquons parfois des moyens ju-
ridiques adaptés. Plus que jamais soyons vigilants en sachant que notre vie com-
munale dépend pour beaucoup du comportement de chacun. Heureusement 
nous restons classés dans les villages les plus calmes … puissions-nous le rester 
longtemps encore ! 

Nous avons reçu récemment les commissaires-enquêteurs pour notre PLUI-HD 
qui doivent rendre compte à Agglopolys des observations consignées par notre 
population. 

Nous sommes en train de préparer la suite du développement du quartier des 
Coutures par une série de réunions tant internes qu’externes, avec notre presta-
taire Nexity et avec nos partenaires tels qu’Agglopolys et le Conseil Départemen-
tal. Nous vous tiendrons naturellement informés dès que les décisions seront 
arrêtées. 

Bien à vous,  

 
Serge TOUZELET 
Maire de MENARS 
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S ecrétariat de mairie : Ouvert  les mardi et jeudi de 9 h  à 12 h, le vendredi de 14 
h à 16 h 30 ainsi que les samedis impairs. 

Tel : 02 54 46 81 25     
 Courriel :    mairie.menars@wanadoo.fr 

Site : www.menars.fr   
Le Maire  et les Adjoints reçoivent sur rendez-vous 

Q i Gong :  
Le QI GONG continue cet été au Parc des Charmilles 
le lundi à 18h15.  

Nous vous invitons tous à nous rejoindre afin de partager cette pra-
tique de bien-être, dynamique et douce. 

Nous aurons la chance de découvrir le yoga 
Thaï.  
Corinne et son équipe 

A rt floral : Les dates des cours sont les suivantes  
19 mai   16 juin  29 septembre   20 octobre   17 novembre   22 décembre  

R echerche logement : Une famillle ukrainienne (avec un fils scolarisé à Blois) est 
à la recherche d’une location d’un  T3 entre Ménars et Blois. Ils recherchent si 

possible un meublé mais sont prêts à prendre un logement vide en cas de besoin. Ils ont 
un chat qui a l'habitude de vivre en appartement. Ils sont autonomes, solvables et ca-
pables de prendre en charge un loyer au prix du marché. Merci de passer par la mairie 
pour prendre contact avec eux. 

C antine : Pour une future animation 1900, la cantine de Ménars recherche des ob-
jets anciens pour une exposition sur la cuisine et la maison. Si vous avez aussi des 

mannequins et des vêtements datant du début du siècle dernier, n’hésitez pas à contac-
ter Corinne au 02 54 46 87 20 ou sur son email « cantinemenarscharmilles@outlook.fr 

F ête des voisins :  
Moment de convivialité et d’échange, la Fête des voi-
sins s’est tenue à Ménars le 20 mai. Pour cause de Co-

vid, elle n’avait pu être organi-
sée les 2 années précédentes. 
Ici une vue des participants sur 
la place du Prince de Chimay 
et dans le quartier du Clos Bodeau. 
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C élébrations : - samedi 18 et 25 juin, messe à 18h à St Denis sur Loire 
- dimanche 5 juin (Pentecôte), messe à 10h30 à Fossé 

- dimanche 12 - 19 et 26 juin, messe à 10h30 à Villebarou 
- messes de semaine en juin à MENARS à 11h30 les jeudi et vendredi - excepté les 02 et 
03 juin - précédée d'un temps d'adoration d'1/2h 

O enologie : La prochaine soirée oenologie est prévue le vendredi 10 juin 2022 à 
19h00 à la salle des associations de la Mairie de Ménars. 

La soirée sera animée par Julien METHIVIER qui a décidé de se lancer dans cette aven-
ture. Afin de l’encourager dans cette entreprise, nous espérons la participation de nom-
breux amateurs, dans la limite de 12 personnes.  
Le thème de la soirée sera « Un tour de France des vignobles ». 
Le prix de la soirée est de 30 euros par personne. 
Réservation OBLIGATOIRE par mail à Philippe TRIOREAU : ptrioreau@orange.fr 

A micale Ménarsoise :  
• Après-midi « jeux »   
mercredis 1er, 15 et 29 JUIN à 14H30,  dans les locaux de la Mairie 

• Marche    
mercredis 8 et 22 JUIN à 9 H, rendez-vous sur la place de Chimay. 
Pas d’après-midi « Jeux » ni de marche en juillet et août  
Pour tout renseignement, contacter Nicole GERMAIN Secrétaire 02 54 46 85 05 
           Elisabeth EVRARD Trésorière 02 54 46 83 49 

V isite commentée de Ménars : Merci de noter sur vos agendas qu’aura lieu le 
jeudi 6 Juin une visite commentée de Ménars ouverte à tous et sans inscription 

préalable. Le rendez-vous est à 14h30 Place du Prince de Chimay. Venez nombreux pour 
une balade entre la grande et la petite histoire Ménarsoise. 

F eux de la St Jean :  
SAMEDI 18 JUIN 2022. 

A partir de 19H00 sur le bord de Loire, re-
pas champêtre animé musicalement par la 
BANDA ROMANAISE de ST Romain sur Cher. 

PAELLA GÉANTE préparée sur place , Tarifs du re-
pas: 13 euros pour les adultes et 7 euros pour les en-
fants ( jusqu'à 10 ans ) 

APPORTEZ VOS COUVERTS  

VENEZ NOMBREUX FÊTER L'ARRIVÉE PROCHAINE DE 
L'ÉTÉ !!! 
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Les Mots Croisés d’Yves George 

Quelles différences entre l'hirondelle 
et le martinet ? Tous deux oiseaux mi-
grateurs, hirondelles et martinets sont 
de moins en moins nombreux en 
France. L’oiseau est posé sur un fil. Le 
fait que l’oiseau soit posé est un signe 
distinctif fondamental : c’est une hiron-
delle. En effet, le martinet est un oiseau 
qui ne se pose que pour couver ou nour-

rir ses petits. Une étude menée par des scientifiques Suédois a montré qu’un mar-
tinet peut voler jusqu’à 10 mois sans arrêt, certains individus pouvant quand 
même se poser 4 jours - pas plus - sur le trajet de migration vers l’Afrique. Si l’oi-
seau se nourrit en vol, gobant les insectes se trouvant sur son passage, comment 
fait-il pour se reposer ? La réponse n’est pas encore connue avec certitude. L’hypo-
thèse la plus probable serait qu’ils se reposent en vol, descendant lentement après 
une ascension jusqu’à haute altitude, généralement à l’aube et au crépuscule. Les 
martinets s’accouplent ainsi aussi en vol. Ils profitent également des courants d’air 
chaud, ascendants, qui leur font économiser de l’énergie. Les martinets font leur 
nid dans la cavité d’un mur ou sous un toit, à l’abri des regards. Ils utilisent des 
plumes, des poils et diverses matières végétales, agglomérés avec de la salive. Chez 
l’hirondelle, le nid est seulement fait de boue consolidée à la salive. Quelques brin-
dilles peuvent parfois s’ajouter à l’ensemble. Le nid se trouve généralement sous 
un avant-toit ou dans l’angle d’une fenêtre, bien plus visible et accessible que le 
nid du martinet. Le martinet est l’un des animaux les plus rapides. Il peut at-
teindre une vitesse de 200 km/h sur de courtes distances. Pour l’hirondelle, la vi-
tesse de vol est plus modeste : 60 km/h avec des pointes de 100 km/h.  


